
BIEN LIRE SA FICHE DE PAIE :

TRAITEMENT BRUT, SALAIRE NET :

Le traitement brut est obtenu en multipliant le nombre de 
points d’indice lié à son échelon (voir ci-contre) par la valeur 
de ce point. Pour obtenir le salaire net, il faut ajouter certains 
éléments comme des indemnités (voir colonne « A payer ») et 
retrancher des cotisations et contributions (voir colonne « A 
déduire »).

A NOTER :

La différence entre le net à payer et le montant imposable du mois s’explique 
par le fait que la CGS « non déductible », la CRDS et la cotisation MGEN sont 
imposables et sont retirées du net à payer.

CONCRÈTEMENT…

INFORMATIONS PERSONNELLES
• Grade : PE ou instituteur
• Échelon
•  Indice : à multiplier par la valeur du point d’indice  

pour obtenir le traitement brut
• Nombre d’enfant à charge

COLONNE « À PAYER » :
• Traitement brut indiciaire
• Indemnité de résidence : 3% du salaire brut 
en zone 1, 1% en zone 2, 0% en zone 3
• Supplément familial de traitement :

SOMME 
FIXE

SOMME 
PROPORTIONNELLE

1 enfant 2,29 € 0 €

2 enfants 10,67 €
3% du traitement 

mensuel brut

3 enfants 15,24 €
8% du traitement 

mensuel brut

Par enfant 
en plus 4,57 €

6% du traitement 
mensuel brut

• Les diverses indemnités : ISAE, éducation 
prioritaire, direction, ASH...
• La NBI (nouvelle bonification indiciaire) : 
direction d’école, CPC, ULIS école, classes relais, 
coordination REP, UPE2A…
• Le remboursement domicile-travail : 
en cas d’abonnement mensuel à des transports 
en commun, à hauteur de 50 %.

COLONNE « À DÉDUIRE » :
• PC : cotisation pension civile de retraite de 10,29% 
(Elle passe à 10,56% au 1er janvier 2018).
• CSG : contribution sociale généralisée, pour 
assurer le financement de la Sécurité sociale (à 
hauteur de 7,5% sur 98,25% du traitement brut). Elle 
devrait augmenter de 1,7 point au 1er janvier 2018.
• CRDS : contribution au remboursement de la 
dette sociale (à hauteur de 0,5 % sur 98,25% du 
traitement brut)
• RAFP : cotisation retraite additionnelle (5 % sur 
toutes les indemnités qui s’ajoutent au traitement 
brut) plafonnée à 20% du traitement indiciaire
• Contribution de solidarité : en faveur des 
travailleurs privés d’emploi (1 % du salaire net)
• Transfert primes/points : retrait forfaitaire de 
13,92€ (32,42€ à compter du 1/1/2018) pour les PE et 
de 23,17€ pour les instituteurs 
• Pour les adhérents à la MGEN : Depuis le 
01/01/2016, le calcul de la cotisation a changé. 
La nouvelle offre comporte des taux de cotisation 
différents par tranches d’âge et par niveau 
de remboursement.

COLONNE « POUR INFORMATION » : 
Cotisations patronales : à charge de l’employeur

INFORMATIONS SUR LE SALAIRE  (SUR 3 COLONNES) :
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